
REPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                                             2011.05.22 
DEPARTEMENT DU GERS 
ARRONDISSEMENT DE CONDOM  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TENAREZE  
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA TENAREZE 
------------o------------ 

SEANCE ORDINAIRE DU 29 septembre 2011 
------------o ----------- 

L’an deux mille onze, le 29 septembre à 19 heures, le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, légalement 
convoqué, composé de 60 membres en exercice, s’est assemblé à la Salle des Fêtes de Fourcès,  sous 
la présidence de Monsieur Jean-Claude PEYRECAVE, Président de la Communauté de Communes 
de la Ténarèze. 
ETAIENT PRESENTS: Bernard GALLARDO, Christian TOUHE-RUMEAU, Maurice BOISON, 
Claude CLAVERIE, Xavier FERNANDEZ, Guy SAINT-MEZARD, Michel LABATUT, Jean-Yves 
GEISSER, Serge MARITAN, Raymonde BARTHE, Martine LABORDE, Patrick BATMALE, 
Daniel BELLOT, Patricia ESPERON, Carole BALAGUER remplacée par son suppléant Jean 
CAUBOUE, François BAQUE, Philippe BOYER, Roland CLAVERIE, Hervé COLLIN, Hélène 
DELPECH, Edouard DONA, Joël DUBOUCH, Philippe DUFOUR, Pierre ESQUERRE, Michel 
LAFFARGUE, Dominique LAFONT, Wilfried LUSSAGNET, Michel MAZZONETTO, Pierre 
MOREL, Jacques MORLAN, Bernard PIS, Robert POURROUQUET, Jacqueline ROBUTTI, 
Pierrette SEGAT, 
ABSENTS EXCUSES : Francis DUPOUY, Mario SPAGNOLI, Bernard ROZES, Etienne 
BARRERE, Bernard BOURROUSSE, Patrick DUBOS, Jean-François SOPENA , Pierre DULONG, 
Bernard LEBE, Nicolas MELIET, Christian DUFFAU, Maurice ADON, Huguette CARLES,      
Jean-Louis DUBUC, Marie-José GOZE, Fabrice LACOMBE, 
ABSENTS : Guy AUBERT, Bernard BORDIGNON, Carine CHAVALLE, Thierry COLAS, Denis 
DECLOCHEZ, Jean-Marie GILLOT, Henry LUCHET, Bernard MARSEILLAN, Jean-François 
ROUSSE, 
INVITE EXCUSEE : 
ONT DONNE PROCURATION :  
SECRETAIRE : Wilfried LUSSAGNET. 

 
OBJET : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX DE L ’OFFICE DE 
TOURISME -  Place Saint-Pierre à Condom 
 
Monsieur le Président rappelle la délibération de ce jour, portant « Bail de droit commun entre la 
Communauté de Communes et Monsieur et Madame Rosello » qui décide de la prise au bail des 
locaux cadastrés section AO N°341 (composé d’un local commercial comprenant une pièce 
principale d’environ 70 m² donnant sur la place Saint-Pierre, avec vitrine en façade, arrière 
boutique, sanitaires, ancien local d’habitation à l’étage) et N°340 (un garage situé à l’arrière rue de 
la monnaie).  
 
Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes de la Ténarèze exerce la 
compétence « activités touristiques ». A ce titre « elle assure la promotion collective du tourisme 
dans les communes adhérentes. Et notamment elle met en place les outils et moyens de gestion 
nécessaires au bon fonctionnement d’un Office de Tourisme Communautaire (Office de Tourisme 
Intercommunal)…. ». 
Il convient de mettre à disposition de l’Office de Tourisme de la Communauté de Communes de la 
Ténarèze les locaux loués par la Communauté de Communes de la Ténarèze aux époux ROSELLO, 
conformément au projet de convention de mise à disposition ci-annexé. 
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Je vous prie de bien vouloir : 
 
APPROUVER ce projet de convention de mise à disposition, 
AUTORISER  Monsieur le Président à signer cette convention de mise à disposition. 
 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
OUÏ l’exposé de Monsieur le Président de séance et après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
- APPROUVE ce projet de convention de mise à disposition, 
 
- AUTORISE  Monsieur le Président à signer cette convention de mise à disposition. 
 

 
Pour extrait conforme le 30 septembre 2011. 

Le Président de la Communauté 
de Communes de la Ténarèze, 

Conseiller Régional, 
Maire de Blaziert, 

 
 
 
 
 
 
 

Jean-Claude PEYRECAVE 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  

A L’OFFICE DE TOURISME DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  DE LA TENAREZE  

 

Entre  

La Communauté de Communes de la Ténarèze, ci-après désignée « la Communauté de Communes », 
représentée par son Président, Monsieur Jean-Claude PEYRECAVE, habilité par délibération du 
Conseil Communautaire en date du 29 septembre 2011, 

D’une part, 

 

Et 

 

L’Office de Tourisme de la Communauté de Communes de la Ténarèze, ci-après désigné « l’Office de 
Tourisme », représenté par son Président, Monsieur Christian TOUHE-RUMEAU, habilité par 
délibération du Conseil d’Administration en date du XX XX 2011, 

D’autre part, 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:  

 

ARTICLE 1  : Objet 

La Communauté de Communes met à disposition de l’Office de Tourisme les locaux suivants à 
Condom (pour partie des parcelles cadastrées: 

• section AO N°341 (composé d’un local commercial comprenant une pièce principale 
d’environ 70 m² donnant sur la place Saint-Pierre, avec vitrine en façade, arrière boutique, 
sanitaires, ancien local d’habitation à l’étage) 

• section AO N°340 (un garage situé à l’arrière rue de la monnaie).  
 

ARTICLE 2 :  Durée 
La mise à disposition est fixée à compter du 15 octobre 2011 et pour une durée de 23 mois. 
 
ARTICLE 3:  Redevance d’occupation 
La Communauté de Communes met les locaux à disposition de l’Office de Tourisme à titre gracieux.  
 
ARTICLE 4 : Etat des lieux 
L’Office de Tourisme prendra ces locaux dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en 
jouissance, sans pouvoir exiger de la Communauté de Communes aucune réparation ni remise en état, 
autre que celle qui serait nécessaire afin que les lieux soient clos et couverts. 
Cette mise à disposition sera constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre les 
représentants de l’Office de Tourisme et de la Communauté de Communes. Ce procès-verbal précise 
la consistance, la situation juridique, l’état des biens et l’évaluation de la remise en état de ces 
derniers. 
 
ARTICLE 5 : Destination 
Ces locaux seront affectés à l’usage d’accueil, de boutique, de bureaux, de secrétariat de l’office de 
tourisme de la Communauté de Communes.  
 
L’Office de Tourisme fera son affaire de toutes réclamations, ou contestations qui pourraient survenir 
du fait de ses activités dans les locaux, afin que la Communauté de Communes ne soit jamais inquiétée 
ni recherchée à ce sujet. 
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L’Office de Tourisme s’engage à laisser, à tout moment, le libre accès à la Communauté de 
Communes, à ses agents ainsi qu’à toute personne dûment mandatée par elle, dans le respect des 
activités exercées sur place. 
 
 
ARTICLE 6 : Entretien 
La Communauté de Communes supportera les réparations rendues nécessaires dans le cadre de 
l’entretien locatif. 
 
 
ARTICLE 7 : Modification matérielle des locaux 
L’Office de Tourisme pourra effectuer dans les lieux mis à disposition, sous réserve d’avoir obtenu 
l’accord préalable de la Communauté de Communes, tous les travaux d’équipement qui paraîtraient 
nécessaires aux utilisations prévues à l’article 5, à condition que ces travaux ne puissent nuire à la 
solidité de l’immeuble. 
 
Tous les travaux, améliorations, embellissements apportés aux locaux par l’Office de Tourisme 
resteront à la Communauté de Communes, sans indemnité ni contrepartie de sa part. 
 
ARTICLE 8 : Conditions générales de jouissance 
L’Office de Tourisme jouira du bien en bon père de famille suivant sa destination et il respectera 
toutes les charges et obligations légales, réglementaires, administratives ou conventionnelles 
susceptibles de s’appliquer au bien. 
 
ARTICLE 9 : Responsabilité Assurance et impôts 
L’Office de Tourisme répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée de 
la convention dans les locaux loués, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force 
majeure, par faute de la Communauté de Communes ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit 
dans les lieux. 
 
Il devra, pendant toute la durée de la Convention, faire assurer les locaux loués, auprès d’un 
compagnie notoirement solvable et pour une somme suffisante, contre les risques dont il doit répondre 
en sa qualité de destinataire de la mise à disposition et exerçant une activité touristique dans les lieux, 
notamment contre l’incendie, les dégâts des eaux, les risques locatifs et le recours des voisins. 
De la même manière, il devra également faire assurer son mobilier. 
 
L’Office de Tourisme devra s’acquitter de toute redevance ou de toute taxe concernant l’enlèvement et 
le traitement des ordures ménagères. 
 
ARTICLE 10 : Non responsabilité de la Communauté de Communes 
La Communauté de Communes écarte toute responsabilité vis à vis de l’Office de Tourisme : 
- en cas de vol, cambriolage, ou autres manifestations ayant caractère de délit, de désordre causé par 
un tiers par voie de fait, 
- en cas d’arrêt dans le service d’eau, d’énergie, ou du fonctionnement de toute installation de 
l’immeuble résultant, soit de l’administration ou du service concessionnaire, soit de travaux, accident 
ou réparation, soit de tout cas de force majeure, 
- en cas d’évènement fortuit venant du fait même des installations dans les locaux, 
- en cas d’inondations par les eaux pluviales, par fuite d’eau, par écoulement des chêneaux ou autres 
circonstances de débordement. 
 
ARTICLE 11 : Fluides 
L’Office de Tourisme fera son affaire de contracter les abonnements nécessaires auprès des services 
concessionnaires concernés et paiera les consommations d’eau, d’électricité, de gaz et autres, et 
généralement tous les frais d’abonnements et dépenses habituellement à la charge des locataires. 
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ARTICLE 12  : Résiliation : 
Il pourra être mis fin à tout moment à la présente convention par l’une ou l’autre des parties, suivant 
un préavis de 3 mois signifié par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
A Condom, le  
Pour l’Office de Tourisme, 
Le Président, 
Christian TOUHE RUMEAU 
 

A Condom, le 
Pour la Communauté de Communes, 
Le Président, 
Jean-Claude PEYRECAVE 
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